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PUBLICATION D'UN ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET LE DANEMARK CON-
CERNANT L'INTERVENTION DE LA. POSTE DANS LES ABONNEMENTS. ^—
RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE. LOI PORTANT APPROBATION DE

L'ARRANGEMENT. DECRET D'EXECUTIO^.

S 1". Un Arrangement concernant l'intervention de la Poste dans les
abonnements aux journaux a élé conclu, le 19 juin dernier, entre la
France et le Danemark.

Les dispositions de cet Arrangementseront exécutoires à partir du
1" octobre 1880.

S 2. Les agents trouveront ci-après le texte de l'Arrangement,du
Règlement, de la loi d'approbation et du décret d'exécution.

S 3. Tous les bureaux de recette en France et en Algérie participent
au service des mandais d'abonnementdans les relations franco-danoises ;

par contre, deux bureaux danois : Thorsliavn (HesFéroë) et Reykjavik
(Islande) sont exclus de ce service. Sauf ces deux bureaux, tous ceux
de la nomenclature que les agents ont entre les mains peuvent émettre
et payer des mandats d'abonnement.

S 4- La liste des journaux danois envoyée aux receveurs en. même
temps que le présent bulletin fournit toutes les indications nécessaires
pour l'émission des mandats dont le montant devra être naturellement
exprimé en monnaie danoise, c'est-à-dire en couronnes et en ôrc
(colonne 6).

S 5. Les mandats d'abonnement émis en Danemark au profit des
éditeurs français et dont le modèle est reproduit aux pages 707 et 768
ci^apres, diffèrent de ceux dont il. est fait usage en France : ils sont
imprimés sur cartonjaune et portent la signature de l'agent expéditeur;
une place est réservée au recto, pour l'application des timbres-poste
représentant le droitde commission, et, à l'exemple des mandats-cartes
internationaux ,1a quittancedu bénéficiaire est donnée au verso. Mais ces
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particularités n'influent aucunement sur le modede procéder concernan t
soit la transmission des mandats sous enveloppe adressée directement
aux éditeurs, soit le payement

*
soit enfin les opérations de comptabilité

et de statistique.

Arrangement entre la France et le Danemark, concernant
l'intervention de la Poste dans les abonnements aux jour-
naux et publications périodiques.

Le Gouvernement de la Républiquefrançaise et le Gouvernement de
Sa Majesté le Roi de Danemark, désirant étendre les relations postales
entre les deux pays au service des abonnements aux journaux et publi-
cations périodiques, et usant de la faculté qui leur est laissée par les
articles i3 et i5 de la Convention de l'Union postale universelle con-
clue à Paris le 1" juin 1878, et l'article 6 de l'Arrangement inter-
national pour l'échange de mandats de poste, conclu à Paris le
4 juin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". Les habitants des deux pays contractants peuvent emprunter
l'intermédiaire du service des postes pour s'abonner aux journaux,
gazettes, revues et publications périodiques de toute nature, paraissant
soit en France et en Algérie, soit en Danemark (non compris l'Islande
et les îles Feioë).

ART. 2. Les abonnements souscrits par l'intermédiaire de la poste
donnent lieu à la perception d'tm droit de commission qui ne peut pas
dépasser 3 p. 0/0. du prixde chaque abonnement et pour la perception
duquel ce prix est arrondi, s'il y a lieu, en forçant les fractions de franc
jusqu'au franc entier et les fractions de couronne jusqu'à la couronni-
entière.

Ce droit ne peut, dans aucun cas, être inférieur à a5 centimes ou
à 18 oere par abonnement.

Le produit de ce droit est partagé par moitié en Ire les Administrations
de France et de Danemark.

ART. 3. Le droit prévu à l'article 2 précédent est perçu par le bureau
de poste de dépôt, soit par prélèvement sur le prix de l'abonnement,
soit en sus de ce prix, suivant les conditions indiquées par les éditeurs.

ART. 4. Le prix de l'abonnement est converti par le bureau de poste
de dépôt en un mandat au profit de l'éditeur, après déduction,, s'il y a
lieu, du droit de poste indiqué aux articles 2 et 3 précédents. Un récé^
pissé est remis gratuitement au déposant, et le mandat d'abonnement
est transmis directement; et sans frais à l'éditeur, qui en louche le mon-
tant , sans débours, dans tout le réseau de poste du pays de destination.

ART. 5. Les dispositionsde l'Arrangement du 4 juin 1878 sont appli-
cables, en tout ce qui n'est pas contraire: aux stipuktions du présent
Arrangement, aux mandats de poste délivrés en vertu de l'article pic -

53.
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cèdent, pour le payement des abonnements souscrits par l'intermédiaire
delà poste;

; ART. 6. Les deux Administrations règlent la forme dumandat d'abon-
nement et toutesles autres mesures de détail ou d'ordre nécessairespouf
assurer l'exécution du présent Arrangement.

Les dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent être mo-
difiées par les deux Administrations, toutes les fois que, d'un commun
accord-, elles en reconnaissent la nécessité.

ART. 7. Le présent Arrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite, d'après les lois particulières à chacun des deux Etats, et
il demeurera obligatoire, d'année en année, jusqu'à ce que l'une des
deux parties contractantes ail annoncé à l'autre, mais un an à l'avance,
son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expirationdudit terme.

En foi de quoi, les soussignés, Président du Conseil, Ministre des
affaires étrangères de la République française, et Envoyé extraordinaire
et Ministre plénipotentiairede Sa Majesté le Roi de Danemark à Paris,
ont dressé le présent Arrangement qu'ils ont revêtu de leurs cachets.

Fait àParis, le 19 juin 1880.
{L.S.) DE FREYCINET.
{L.S.) MOLTRE-HUITFELDT.

Règlement de détail ©t d'ordre pour l'exécution de l'Arrange-
ment concernant la réception, par les bureaux de poste,
des abonnements aux journaux et publications pério-
diques

,
conclu entre la France et le Danemark.

Les soussignés, vu l'article 6 de l'Arrangement du 19 juin 1880,
concernant la réception, par les bureaux de poste, des abonnements
auxjournaux, revues et recueils périodiques, ont, au nom de leurs Admi-
nistrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures sui-
vantes, pour assurer l'exécution dudit Arrangement.

I.
Les Administrations des postes de France et de Danemark se com-

muniqueront réciproquement la liste des publications dontl'abonnement
peut être souscrit par l'intermédiaire de leurs bureaux de poste res-
pectifs, ainsi que les conditions et prix d'abonnement, les noms et
adresses exacts dès éditeurs au profit desquels les mandats devront être
émis. Il y aura lieu, en outre, de mentionner quelles sont les publications
dont les éditeurs autorisent le prélèvementdu droit de commission sur
le prix normal d'abonnement.
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II.

Tous les bureaux de poste de France et de Danemark sont aptes à
émettre et à payer des mandats d'abonnement

III
Les mandatsd'abonnement français sont conformes au modèle annexé

sous la lettre A, au présent Règlement.
Les mandats d'abonnement danois sont conformes au modèle B.
Ils doivent mentionner très clairement :
i° Le nom et l'adresse complète de la personne qui souscrit l'abon-

nement;
20 Le montant, en monnaie du pays de destination, en chiffres et en

toutes lettres [caractères romains), de la somme à payer au bénéficiaire;
3° Le montant du droit perçu, exprimé en monnaie du pays d'ori-

gine;
^

.^ •
_

:;
49 La date à laquelle l'abonnementdoit commencer;
5° Le nom ou la qualité du bénéficiaire ainsi que le titre complet de

la publication ;
6° La localité où s'édite la publication ;
70 La durée de l'abonnement.
Il est interdit de faire figurer sur les mandats une mention quelcon-

que pouvant tenir lieu de correspondance, en dehors des indications que
comporte la formule.

Il est permis toutefois de joindre une bande de journal au mandat.
Les mandats d'abonnement sont transmis directement au bénéficiaire

sous enveloppe conforme au modèle C ci-annexé.

IV.
Les comptes particuliers résumantles échanges de mandats d'abonne-

ment entre la France et le Danemark sont dressés
,
arrêtés et soldés dans

les conditions déterminées par les articles VIII et IX du Règlement de
détail pour l'exécution de l'Arrangement du 4juin 1878, concernantles
mandats de poste.

V.
Sont, du reste, applicables au service des mandats d'abonnement, lès

dispositions des articles V, VI, et VII du Règlement précité.

VI.
Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en

vigueur de l'Arrangement du îgjuin 1880.
Il aura la même durée que cet Arrangement. Toutefois, les Adminis-

trations contractantes pourront y apporter; à toute époque, les modifi-
cations que, d'un commun accord, elles jugeront nécessaires.

Fait à Paris, le 26 juin 1880, et à Copenhague, le 12 juillet 1880/
Signé: AD. COCHERY. Sujné: SCHOU.

(L.S.)
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Loi portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et le Danemark, à Paris, le 19 juin 1880, relati-
vement à l'intervention de la Poste dans les abonnements
aux journaux et publications périodiques.

LE SÉNAT ET LA CHAMBBE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la teneur
./«nitv.:»-".':--•:.-".

•

ART. Ier. Le Président de la République est autorisé à ratifier et, s'il
y a lieu, à faire exécuter l'arrangement concernant l'intervention de la
la Poste dans les abonnementsaux journaux et publications périodiques,
signé à Paris, le ig juin 1880, entre la France et le Danemark, et dont
une copie authentique est annexée à la présente loi.

ART. 2. Des décrets, insérés au Bulletin des lois, fixeront le droit de
commission à percevoir, conformémentà l'arrangementsusénoncé, pour
les abonnements aux journaux et publications danois souscrits dans les
bureaux de poste français.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée commeloi de l'État.

Fait à Paris, le i3 juillet 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Président dn Conseil, Le Ministre des Postes
Ministre des affaires étrangères, et des Télégraphes,

C. DE FREYCINET. AD. COCHËRY.

Décret concernant les abonnements aux journaux et publica-
tions périodiques, souscrits par l'intermédiaire de la Poste
dans les relations entre la France et le Danemark.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Vu la loi du i3 juillet 1880 qui autorise le Président de la Répu-
blique à ratifier et à faire exécuter l'arrangement signé à Paris, le
19 juin 1880

, et concernant l'intervention de la Poste dans les abonne-
ments aux journaux etpublicationspériodiques échangés entre la France
et le Danemark ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des abonnements, par l'intermédiaire de la
Poste, aux journaux et publications périodiquesde toutenature, parais-
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sant soit en France et en Algérie, soit eh Danemark (non compris
l'Islande et les îles Féroë), et respectivement adressés de l'un des deux
pays dans l'autre, commencera le 1" Octobre i88ôi

ART. 2. Le droit de commission à percevoir pour les abonnements
aux publications et journaux danois, Souscrits dans les bureaux de poste
de France et d'Algérie, sera de trois pour cent (3 p. 0/0) du prix de
chaque abonnement, sans pouvoir être inférieur à o fr. 25 cent, par
abonnement. Lorsque le prix du journal comportera une fraction de
franc, celte fraction sera forcée au franc entier pour le calcul du droit
de 3 p. 0/0.

Ce droit sera prélevé sur le prix de l'abonnement ou perçu en sus de
ce prix suivant les conditions indiquées parlés éditeurs.

ART. 3. La liste des publications danoisesdontle titre et les conditions
d'abonnement en France auront été notifiés au Ministère des Postes et
des Télégraphes, sera tenue à la disposition du public dans tous les bu-
reaux de poste.

Pour les autres publications danoises, les abonnementsseront égale-
ment acceptés dans les bureaux de poste

,
d'après la déclaration même

du déposant des fonds et sous sa propre responsabilité. Dans ce cas, le
droit de commission prévu à l'article 2 du présent décret sera perçu en
sus du prix d'abonnement.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vïmdrey, le 12 septembre 1880.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COGHERY.

INSTRUCTION N° 123.

ITALIE. — ABONNEMENTS.

ÏPUBLICATION D'UN ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET L'ITALIE CONCER-

NANT L'INTERVENTION DE LA POSTE DANS LA RÉCEPTION DES ABONNEMENTS
AUX JOURNAUX. — REGLEMENT D'EXÉCUTION. —- LOI PORTANT APPROBA-

TION DE L^ARRANGEMENT.—-DÉCRET D'EXÉCUTION.

S 1". Un Arrangement concernant la réception, par la. Poste, des
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abonnements aux journaux et publications périodiques, a été conclu le

9 juin 1880 entre la France et l'Italie,
.Les dispositions de cet arrangement seront exécutoires à partir du

1" octobre prochain.
S 2, Les agents trouverontci-après les textes :
1° de l'arrangement;
2° du règlement de détail et d'ordre arrêté entre les Administrations

des Postes de France et d'Italie ;
3° de la loi du i3 juillet 1880 portant approbation de l'arran-

gement ;
4° du décret d'exécution du 3 septembre 1880.
§ 3. Les bureaux de recette recevront en même temps que le pré-

sent bulletin mensuel une liste de journaux italiens contenant tous les
renseignementsnécessaires àl'établissementdumandatd'abonnement(1);
la première colonne n'indiqué pas les nom et prénoms de l'éditeur; il
suffira d'inscrire sur la formule de mandat extraite du registre 16 duo-
deçiès le titre complet de la publication, après les mots «

du journal
I 1 » et dé tirer une forte barre après les mots « au profit de
MV.:..

»
§ 4. Les mandats d'abonnement aux journaux italiens né sont pas

transmis directement à l'éditeur; ils sont insérés dans l'enveloppe ordi-
naire 1 fi undeciès sur laquelle le receveur écrira simplement., en gros
caractères, les mots :

Rome (Italie). C'est également le bureau central
des abonnements à Rome qui servira d'intermédiaireentre les bureaux
italiens et les éditeurs français.

S 5. Sauf ces deux particularités
,
l'arrangement franco-italien repro-

duit les dispositions des actes de môme nature conclus entre la France,
d'une part, là Belgique, la Suisse el les Pays-Bas, d'autre part ; les
agents n'ont donc qu'à se reporter, pour l'émission, le payement, la
comptabilité, ht statistique, etc .., aux instructions déjà fournies sur
la matière et contenues dans le bulletin n° 20, 2e supplément 1879,
pages 7g3 à 796, — n° 24, avril 1880

,
pages 3i3 et 3i4 — et n" 25,

mai 1880, pages 390 et 3g 1.

Arrangement concernant l'intervention de la Poste dans les
abonnements aux journaux et publications périodiques,
conclu entre la France et l'Italie.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de Sa Majesté le Roi d'Italie, désirant étendre les relations postales
entre les deux pays au service dés abonnements aux journaux et pùblï-

(1) Il demeure bien entendu que les dispositions de la loi du 17 juillet 1880 quia
abaissé à 1

p.0/0 plus 10 centimes le droit d'abonnement,ne sont pas applicablesen ma-
tière internationale. Pans les échanges avec l'Italie, le droit de commission est de 3 p. o/o

avec minimum de 25 centimes.' (Décret du 3 septembre 1880.)
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cations périodiques, et.usant dé la faculté qui leur est laissée par les
articles i3 et i5 delà Convention de l'Union postaleuniverselleconclue
à Parisle 1" juin 1878, et par l'article 6 de l'Arrangementinternational
pour l'échange des mandats dé poste, conclu à Paris le 4 juin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". Les habitants des deux pays contractantspeuventemprunter
l'intermédiaire du service des postes pour s'abonner aux journaux,
gazettes, revues et publications périodiques de toute nature, paraissant
soit en France et en Algérie, soit en Italie.

ART. 2. Les abonnements souscrits par l'intermédiaire de la poste
donnent lieu à la perception d'un droit de commission qui ne peut pas
dépasser 3 p. 0/0 du prix de chaque abonnement, et pour la perception
duquel ce prix est arrondi, s'il y a lieu, en forçantles fractions de franc
jusqu'au franc entier.

Ce droit ne peut, dans aucun cas, être inférieur à 25 centimes par
abonnement.

Le produit de ce droit est partagépar moitiéentre les Administrations
des Postes de France et d'Italie.

ART. 3. Le droit prévu à l'article 2 précédent est perçu par le bureau
de poste de dépôt, soit par prélèvement sur le prix de l'abonnement,
soit en sus de ce prix, suivant les conditions indiquées par les éditeurs

ART. k. Le prix de l'abonnement est converti par l'Administration
des Postes du pays d'origine en un mandat de poste au profit de l'édi-
teur, après déduction, s'il y a lieu, du droit de posté indiqué aux ar-
ticles 2 et 3 précédents. Un récépissé est remis gratuitementau déposant,
et le mandat d'abonnement est transmis et payé sans frais à l'éditeur.

ART. 5. Les dispositions de l'Arrangement du 4 juin 1878 sont appli-
cables, en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations du présent
Arrangement, aux mandats de poste délivrés, en vertu de l'article pré-
cédent, pour le payement des abonnements souscrits par l'intermédiaire
de la poste.

ART. 6. Les deux Administrations règlent la forme du mandat d'a-
bonnement aux journaux ou autres publications périodiques et toutes
les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires pour assurer l'exé-
cution du présent Arrangement.

Les dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent être
modifiéespar les deux Administrations,toutes les fois que, d'un commun
accord, elles en reconnaissent la nécessité.

ART. 7. Le présent Arrangement sera mis à exécution, à partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite, d'après les lois particulières à chacun des deux États, et
il demeurera obligatoire d'année en année, jusqu'à ce que l'une dés
deux parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance,
son intention d'en faire cesser les effets.
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: .
Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son

exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expiration dudit terme,

En foi de quoi les soussignés, Ministre"des affaires étrangères de la
Républiquefrançaise et chargé d'affairesde S. M. le Roi d'Italie, à Paris,
ont dressé le présent Arrangement et y ont apposé le sceau de leurs
armes.

Fait en double expédition, à Paris, le 9 juin 1880*

(L. S.) C. DE FREYCINET.

(£.5.) MAROCHETTI.

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arrange-
ment concernant la réception, par les bureaux de poste,
des abonnements aux journaux et publications pério-
diques , conclu entre la France et l'Italie.
Les soussignés; vu l'article 6 de l'Arrangement du g juin 1880,

concernant la réception, par les bureaux de poste, des abonnements
aux journaux, revues et recueils périodiques, ont, au nom de leurs
Administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures
suivantes pour assurer l'exécution dudit Arrangement.

L
Les Administrations des Postes de France et d'Italie se communique-

ront réciproquement la liste des publications dont l'abonnement peut
être souscrit par l'intermédiaire de leurs bureaux de poste respectifs,
ainsi que les conditions et prix d'abonnement, les noms et adresses exacts
des éditeurs au profit desquels, les mandats devront être émis. 11 y auralieu, en outre, de mentionner quelles sont les publications dont les
éditeurs autorisent le prélèvement, sur le prix normal d'abonnement,
du droit de commission.

Toute somme versée dans un bureau de poste français, pour abonne-
ment à une publication italienne, est, convertie immédiatement par cebureau en un mandat: spécial au profit de l'éditeur, et ce mandat est
adressé, par le plus prochain courrier, au bureau central des abonne-
ments à Rome, chargé d'en faire payer le montant à l'ayant droit.

Toute somme versée dans un bureau, de poste italien, pour abonne-
ment à une publication française, est transmise,, par le plus prochain
courrier, au bureau central des abonnements à Rome, qui la convertit
immédiatement en un mandat spécial au profit de l'édileur français, et
adresse ce mandat directement et sans retard à l'ayant droit.
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III.

Les mandats délivrés pour abonnements sont conformes au modèle
annexé, sous la lettre A, au présent Règlement.

Us doivent mentionner très clairement :

i° Le nom et l'adresse complète de la personnequi souscrit l'abonne-
ment;

2° Le montant, en chiffres et en toutes lettres (caractères romains), de
la somme à payer au bénéficiaire;

3° Le montant du droit perçu;
4° La date à laquelle l'abonnement doit commencer;
5" Le nom et la qualité du bénéficiaire ou, à défaut de ces nom et qua-

lité, le titre complet delà publication;
6° La localité où s'édite la publication;
70 La durée de l'abonnement.
H est interdit de faire figurer sur les mandats une mention quel-

conque pouvant tenir lieu de correspondance,en dehors des indications
que comporte la formule. Il est permis de joindre une bande dejournal
au mandat.

Les mandats d'abonnement sont transmis sous enveloppe conforme
au modèle B ci-annexé.

IV.

Les comptes particuliers résumant les échanges de mandats d'abon-
nement entre la France et l'Italie sont dressés, arrêtés et soldés
dans les conditions déterminées par les articles VIII et IX du Règlement
de détail pour l'exécutionde l'Arrangementdu 4 juin 1878, concernant
les mandats de poste.

V.

Sont, du reste, applicables au service des mandats d'abonnement, les
dispositions des articles V, VI et VII du Règlement précité.

VI.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en
vigueur de l'Arrangement du 9 juin 1880.

Il aura la même durée que cet Arrangement. Toutefois, les Adminis-
trations contractantes pourront y apporter, à toute époque, les modifi-
cations que, d'un commun accord, elles jugeront nécessaires.

Fait à Paris, le 17 juin 1880, et à Rome, le 2 juillet 1880.

Signé: AD. COCHERY. Signé: A. CAPECELÀTRO.
(L.S.) (L.S.)
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Loi portant approbation d'une convention conclue à Paris, le
9 juin 1880, entre la France et l'Italie, relativement à
l'interventionde la Poste dans les abonnementsaux jour-
naux et publications périodiques.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRÉ DES DÉPUTÉS ont adopté.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit :

ART. 1". Le Président de la République française est autorisé à rati-
fier, et, s'il y a lieu, à faire exécuter l'arrangement concernant l'inter-
vention de la Poste dans les abonnements aux journaux et publications
périodiques, signéà Paris, le g juin 1880, entre la France et l'Italie, et
dont une copie authentique est annexée à la présente loi.

ART. 2. Des décrets, insérés au Bulletin des lois, fixeront le droit de
commission à percevoir, conformément à l'arrangement susénoncé,
pour les abonnements aux journaux et publications italiens souscrits
dans les bureaux de poste français.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 13 juillet 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Président da Conseil, Le Ministredes Posles
Minisire des Affairesétrangères, et des Télégraphes,

G. DE FREYCINET. AD. COCHERY.

Décret concernant les abonnementsaux journaux et publica-
tions périodiques, souscrits par l'intermédiaire de la Poste
dans les relations entre la France et l'Italie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du i3 juillet 1880, qui autorise le Président delà Répu-
blique à ratifier et à faire exécuter l'arrangement signé à Paris, le
9 juin 1880, et concernant l'intervention do la Poste dans les abon-
nements aux journaux et publications périodiques échangés entre la
France et l'Italie;

Sur le rapport du Ministre des Posles et des Télégraphes;
DÉCRÈTE :

ART. 1". Le servicedes abonnements, par l'intermédiaire de la Poste,
aux journaux et publications périodiques de toute nature, paraissant
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— 778 — SEPTEMBRE 1880.

soit en France et en Algérie, soit en Italie, et respectivementadressés
de l'un dés deux pays dans l'autre, commencera le 1er octobre 1880.
r ART. 2:. Le droit de commission à percevoir pour lès abonnements
auxr publications»et journaux italiens souscrits dans les bureaux de poste
de France et d'Algérie, sera do trois pour cent (3 p. 0/0) du prix de
chaque abonnement sans pouvoir être inférieur à 2 5 centimes par abon-
nement. Lorsque le prix du journal comportera une fraction de franc,
cette fraction sera forcée au franc entier pour le calcul du droit de
5 p. 0/0.

Ce droit sera prélevé sur le prix de l'abonnement, ou perçu en sus de
ce prix, suivant les conditions indiquées par les éditeurs.

ART. 3. La liste des publications italiennes, dont le titre et les con-
ditions d'abonnement en France auront été notifiés au Ministère des
Postes et des Télégraphes, sera tenue à la disposition du public dans
tous les bureaux de poste.
_; Pour les autres publications italiennes, les abonnements seront éga-
lement, acceptés dans les bureaux de poste, d'après la déclarationmême
du déposant des fonds et sous sa propre responsabilité. Dans ce cas, le
droit de commission prévu à l'article 2 du présent décret sera perçu'
en sus du prix de l'abonnement.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 3 septembre 1880.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COGHERY.

EXPLOITATION POSTALE. 2 .DIVISION. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE ETRANGERE ET DES SERVICES MARITIMES,

INSTRUCTION N° 124.

ENTRÉE DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE DANS L'UNION' POSTALE.

§ 1". La République dominicaine ayant adhéré, à partir du 1er oc-
tobre 1880, à la Convention de l'Union postale universelle, le Président
de la République a rendu, à la date du 3 septembre courant, un dé-
cret dont le texte est publié ci-après et qui étend aux correspondances
à destination ou provenant de ce pays les taxes et conditions d'envoi
applicables dans les rapports avec les pays qui forment la deuxième

zone de l'Union postale.
S 2. Cette extension à un nouvel adhérent du régime de l'Union ne

comporte pas de commentaires. Les agents n'ont qu'à prendre note de
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l'entrée de la République dominicaine'dans TUnionet à opérer exacte^
ment,pourle 10' octobre prochain, surles documents de service et no-
tamment sur le tarif international, les rectifications indiquées ci-après.

S 3. Il peut être utile de rappeler à cette occasion:au service que la
République dominicaineet la République de Haïti sont deux Etats comr
plètement distincts. Le premier sera dans l'Union le 1". ootobre pro-
chain; le second reste, jusqu'à nouvel ordre, en dehors de l'Union.

Les villes principales de la République dominicaine sont-.Arna,
Bani, Macoris, Moca, Monle-Christi, Porto-Plata, Samana, Santiago,
San-GarloS, San-Cristôbal, Saint-Domingue et la Véga.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 27, colonne 1, biffer les mots «et Saint-Domingue»;
Page 5o, à la suite du mot « Haïti », ajouter «République de...»;
Page 53, après «République dominicaine», biffer, dans la colonne

1, «V. Saint-Domingue» et substituer, dans la colonne 2, le chiffre

« 2 » au chiffre
«

3o»;
Même page, à la suite de «Saint-Domingue», inscire, dans la co-

lonne 1, «V.Haïti (République de) « et» Républiquer dominicaine»;
biffer les chiffres des colonnes 2 et 3 ;

Page 57, ajouter «République dominicaine
» à la suite de la nomen-

clature qui figure dans la colonne 2;
Page 74, section 3o, biffer, dans la colonne 2, les mots « et Saint-

Domingue (a) » et, au bas de la page, le renvoi (a).
Lès agents qui échangent des dépêches avec les offices étrangers et

qui sont, munis, à cet effet, de l'état récapitulatif des tableaUx C fran-
çais et étrangers, devront, en outre, biffer «la République domini-
caine» partout où ce nom figure sur lesdits tableaux.

Décret portant fixation des taxes applicables aux correspon-
dances à destination ou provenant de la République do-
minicaine.
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 19 décembre 1878;
Vu le décret du 27 mars 1879 rendu en exécution de cette loi;
Vu la convention de l'Union postale universelle signée à Paris le

1er juin 1878;
Vu la communication du Département des postes suisses notifiant

l'admission de la République dominicaine dans l'Union postale univer-
selle ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et dès Télégraphes et du Mi-
nistre de la marine et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les Colo-
nies françaises et dans les bureaux français à l'étranger sur les corres-

54.
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pohdances à destination ou provenant de la République dominicaine
seront perçues conformément au tarif n° 2 annexé au décret susvisé du
27 mars 1879.
ri Les dispositions des articles 6, 7 et 8 du même décret seront, en

outre, applicables aux correspondancesdont il s'agit.
ART. 2. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires,à partir

du 1" octobre 1880.
ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-

meurent abrogées.
-

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrcy, le 3 septembre 1880.

-.•• JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes Le Ministre de la Marine

.-.
.
. et des Télégraphes, et des Colonies.

AD. COCHERY. JAURÉGUIBERRY.

CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PAYÉE POUR L'AUTRIGHE-HONGRIE.

Aux termes d'un arrêté ministériel dont le texte est publié ci-après,
l'échange des cartes postales avec réponse payée sera étendu, à partir
du icr octobre prochain, aux relationsentre la France et l'Algérie, d'une
part, et l'Autriche-Hongrie,d'autre part.

Les agents sont invités en conséquenceà intercaler les mots «
Autriche-

Hongrie» entre «Allemagne» et «
Belgique», à la page 56, section iro,

renvoi 6 du Tarif international des laxes.

A1VRÊTÉ.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu l'arrêté du 21 juin 1879, portant création des caries postales avec
réponse payée,

;. ARRÊTE :

ART. 1". Dès cartes postales avec réponse payée, du prix de 20 cen-
times, pourront être expédiées, à partir du 1" octobre prochain, de
France et d'Algérie en Autriche-Hongrie.

.AnT. 2. Les caries postnies avec réponse payée à destination de 1*Au-
triche-Hongrie pourront être soumises à la formalité de la recommanda-
tion, auquel cas elles pourront également donner lieu à l'émission d'un
avis de réception.

Paris, le 25 août i 880.

,
AD. COCHERY.
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DIRECTION TF.CHNIQUE. TELEGRAPHIE MILITAIRE.

Circulaire relative au port de l'uniforme
de la télégraphie militaire.

Paris, le 20 août 1880.
A MM. les Directeurs-Ingénieurset Directeurs départementaux.

Le Ministre de la guerrem'informe qu'un ex-surnumérairedes télé-
graphes va être poursuivi pour port illégal de l'uniforme de chef de poste
de la télégraphie militaire.

Eh outre, il me prie de rappeler, à cette occasion, aux agents incor-
porés dans les sections ou services de la télégraphie de campagne,qu'ils
ne sont autorisés à revêtir leur uniforme que dans les trois circonstances
suivantes :

i° Lorsqu'ils sont régulièrement mobilisés;
2° Lorsqu'ils sont convoqués pour des exercices ou des cours d'équi-

talion ;
3° Dans les autres cas qui pourraient être prévus pour les officiers de

l'armée territoriale.
J'invite MM. les Directeurs-Ingénieurs et Directeurs départementaux

à porter le fait ei les observations qui précèdent à la connaissance du
personnel placé sous leurs ordres.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

Circulaire relative au contrôle à exercer sur les dépêches
de chemins de fer par les agents détachés dans les gares.

Paris, le 16 septembre 1880.
A Messieurs les Directeurs départementaux.

Monsieur le Directeur, j'ai Heu de croire que le contrôle sur les dé-
pèches transmises par les agents des compagnies de chemin de fer n'est
pas toujours exercé par les employés préposés à ce service avec tout te
soin désirable, et que, par suite, les relevés des correspondances qui
doivent être soumises à la taxé pour le compte des compagnies m'ar-
rivent incomplets.

Je vous prie d'appeler l'attention des agents détachés dans les gares
de contrôle sur ce point et de veiller vous-même, d'une façon spéciale,
à ce que désormais le travail dont il s'agit soit eflectué avec le plus grand
soin et conformémentaux dispositions de la circulaire du 10 mai 1872.
(Recueil administratif des télégraphes.)

Les relevés mensuels en question devront toujours me parvenir sous
le timbre de l'Exploitation télégraphique.

Le Ministre des Postes et des! Télégraphes,
AD. COCHERY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Ministre des Postes et des Télé-
graphes,

1° En date du 23 juillet 1880 :
Receveur à Montluçon, M. Denis, receveur à Oran-Karguentah, en

remplacementde M. Granlet, admis à faire valoir ses droits à la retraite;
Receveur à Oran-Karguenlah, M. Dehorter, receveur à Hazebrouck.

.
20 En date du 2 août 1880 :
Receveur à Hazebrouck, M. Corbeau, receveur à Granville.
S0 En date du 16 août 1880 :

. . -
K.Sous-inspecteur à Paris, M. Matagrm, sous-inspecteur en disponi-

bilité.

4° En date du 28 août 1880 :

Receveur principal à Avignon, M. Cuvellier, receveur à Beaune;
Receveur à Beaune,. M. Rey, receveur à Lure;
Receveur à Guise, M. Bourdon, commis principalà Mézières;

»Receveur à Fougères, M. Hantraye,commis principal àParis
,
bureau

n°-3.1, en remplacement de M. Le Noir, admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à une pension de retraite;

Receveur à Dax, M. Vachez, commis principal à Lyon-Terreaux, en
remplacementde M. de Beauvais, décédé;

Receveur à Vilry-le-Krançois, M. Beuck, receveur à AveSnès-sur-
Helpé, en remplacement de M. Hastier, admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à une pension de retraite ;

Receveur à Avesnes-sur-Helpe, M. Hocquèt, commis principal à
Lille.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE 1,'ORDONNANCEMENT.

OUVERTURE DES CRÉDITS SUR LES LIGNES 69, 7.5., 76 et 77 DE LA NOMEN-

.
CLATURE DES DÉPENSES DE L?EXERCICE 1880.

.

Les crédits nécessaires au payement des travaux de nuit, des remises
pour frais de perception, des remises aux agents auxiliaires et des frais de
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perception et de poste y compris le droit de recommandationpour la
temise à domicile des télégrammes sont demandés en général par les
ordonnateurs secondaires d'une manière inexacte. '

Il en résulte des insuffisances ou des excédents qui, non seulement
peuvent retarderles payements, mais encorejettent la confusion dans les
travaux de liquidation.

Le chiffre exact de la dépense est facile à préciser puisqu'il s'agit
d'opérations closes.

Quant aux crédits relatifs aux services de nuit ou de demi-nuit régu-
lièrement organisés, ilsdoivent être exclusivement demandés sous le
timbre de la Division de la comptabilité .(1 ), et les états concernantleser-
vice supplémentaire de jour et de nuit doivent être adressés sous le tim-
bredu bureau de l'Exploitationtélégraphique chargé d'en faire approuver
la dépense et de provoquer l'ouverture des crédits utiles.

En ce qui concerne les dépenses de la télégraphie privée, les. Direc-
teurs départementaux se feront transmettre par les receveurs de leur cir-
conscription le dernierjour de chaque mois, tous les éléments nécessaires
à l'établissement des demandes trimestrielles de crédit. Ces demandes
devront parvenir au ministère,sous le timbre de la Division de la comp-
tabilité, le 10, au plus tard, du mois suivant.

Toute demande de crédit qui arrivera après cette date ne pourra être
comprise dans la liquidation du mois courant et les chefs di service
seront rendus responsables des retards apportés dans les payements.

Les ordonnateurs secondaires sont instamment priés de se conformer
scrupuleusement aux instructions qui précèdent.

RAPPEL AUX PRESCRIPTIONS-DEL'ARTICLE 1874 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Certains directeurs ont cru pouvoir étendre le bénéfice des disposi-
tions de l'article 1074 de l'Instruction générale à des créanciers autres
que les agents et les appliquer au payement de dépenses de matériel.

Cette interprétation erronée est nuisible aux intérêts du Trésor.
Les créanciers doivent toucher ou faire toucher les sommes qui leur

sont dues dans le département où les services ont été rendus et les
dépenses ordonnancées, à moins de circonstances particulièresdont le
Ministre se réserve l'appréciation.

Les chefs de service et les comptablessontinvitésàmieuxse pénétrerdes
dispositions de l'article 1374 de l'Instruction générale; ces dispositions
doivent être appliquées seulement aux agents. Quant aux autres créan-
ciers

,
ils peuvent choisir et indiquer aux comptables un autre moyen

pour assurer le transport de leurs fonds. M

(i) Il n'est pas nécessaire que les demandes d'ouverture de crëdits soient accompagnées
d'états nominatifs.
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Les ordonnateurs secondaires et les comptables qui ne se conforme-
raient pas exactement aux présentes recommandations s'exposeraient à
être sévèremement blâmés et assumeraientune grave responsablité*

ANNOTATION X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Aprèsle dernieralinéa de l'article i374de l'Instructiongénérale, ajou-
ter .un alinéa ainsi conçu:

« En aucun cas, le bénéfice des dispositions ci-dessus ne peut être
«
étendu à des créanciers autres que les agents. »

BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS.

DEMANDES DE DISTANCE POUR LE TRANSPORT DE TELEGRAMMES

PAR EXPRÈS.

Quelques receveurs adressent au Ministère, sous le timbre du Bureau
de la vérification des produits, les demandes de distance relatives à la
liquidation, par un bureau autre que celui de départ, des arrhes dépo-
sées pour le transport des télégrammespar exprès.

Les bulletins du remboursement de l'excédent des arrhes sont établis
par ^Exploitation télégraphique, et c'est à ce service que doivent être
transmises les demandes de dislance.

EXPLOITATION POSTALE. — 1™ DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL.

TIMBRAGE DES CORRESPONDANCES. OBLITERATION DES TIMBRES-POSTE.

Par les instructions np 167 (Bulletin mensuel n° 72 de mars 1875)
et ig3 (Bulletin mensuel n" 84 de mars 1876), l'Administration a
appelé d'une manière toute particulière l'attention des agents sur l'im-
portance qu'elle attache à ce que le timbrage des correspondances soit
effectué avec le soin désirable, et elle a fait connaître que les agents du
service sédentaire et du service ambulant sous la surveillance desquels
les opérations de timbrage doivent être opérées, seraient rendus per-
sonnellement responsables des faits de négligence relevés sur ce point.

Je constate avec regret que ces instructions ne sont pas rigoureuse-
ment observées partout.

Il arrive fréquemment, en effet, que l'empreinte du timbre à date est
apposée sur l'adresse même des lettres, ce qui, en rendant la suscription
sinon indéchiffrable, tout au moins peu lisible, relarde l'acheminement
et la distribution des objets et parfois même les rend impossibles.
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Souvent aussi, par suite du défaut de netteté de l'empreinte, on se
trouve sans moyen de reconnaître l'origine des lettres et la date à
laquelle elles ont été confiées au service ou mises en distribution. Ces
indications sont cependant indispensables, non seulement comme élé-
ment de contrôle et de vérification, mais encore parce qu'elles peuvent
être appeléesà faire foi en justice.

D'un autre côté, l'oblitération des timbres-poste laisse considérable-
ment à désirer, et il a été constaté souvent qu'un certain nombre de
figurines existant sur des objets de correspondance pourraient être uti-
lisées à nouveau, les traces d'oblitération étant à peine visibles.

Cette insuffisance du timbrage et de l'oblitérationparaît provenir de
ce que le timbre à date qui sert à cette double opération n'est frappé
qu'une seule fois sur un tampon insuffisamment garni d'encre grasse
et ne conserve plus assez d'encre, après la première apposition, pour
produire une seconde empreinte assez apparente.

S'il importe essentiellement tant au point de vue de la bonne exécu-
tion du service et des éléments de contrôle que des intérêts du public,
que l'empreinte du timbre à date soit apposée sur la suscription des cor-
respondances d'une façon très nette et de manière à ne pas nuire à la
clarté de l'adresse, il n'importe pas moins, afin de prévenir toute fraude
préjudiciable au Trésor, que les timbres-poste soient oblitérés avec le
plus grand soin.

J'appelle de nouveau ,
et d'une manière toute spéciale, l'attentiondès

agents de tous grades sur ce point.
Les chefs de service devront tenir la main à ce que toute infraction

aux dispositionsdes articles 870, 371, 374 et 375 de l'Instruction géné-
rale soit exactement relevée par les bureaux de passe ou de destination,
à la charge des bureaux expéditeurs, et ils ne devront pas manquer de
me signaler les agents qui ne tiendraient pas rigoureusement compte de
mes recommandations réitérées louchant le timbrage des correspon-
dances et de l'oblitération de timbres-poste.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD
.

COCHERY.

EXPLOITATION POSTALE. — 2° DIVISION. ; BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

LETTRES DE VALEURS DECLAREES POUR LE PORTUGAL.

Une note publiée au Bulletin mensuel n° 19 (novembre 1879,
page 697) a rappelé aux agents que les lettres de valeurs déclarées pour
le Portugal ne peuvent être acheminées que par la voie de Bordeaux et
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des paquebots-poste français, à l'exclusion de la Voie d'Espagne (voie
déterre).

Il résulte pourtant d'une communicationde l'Office portugais que dés
lettres de valeurs déclarées, originairesde France ou des Pays auxquels
la France sertjdïntermédiaire, lui parviennent assez souvent dans lès
dépêches du bureau de Madrid.

Les services eh relations d'échange avec l'office espagnol sont invités
à ne plus perdre de vue les dispositions du paragraphe 41 de l'ins-
truction n" 53 et de la note précitée. Il est formellement interdit d'ache-
miner par la voie ide terre, soit dans les dépêches closes pour les bureaux
portugais,, soit, à plus forte raison, dans les dépêches à l'adresse de
bureaux espagnols ides, valeurs déclarées à destination du Portugal.
Les agents qui ne tiendraient-pas compte de celle nouvellerecommen-
dation. s'exposeraientà des mesures disciplinaires.

TRANSMISSIONDES MANDATS-CARTESET DES AVIS D'EMISSION DE MANOATS CLOS
À DESTINATION DE L'AUTRICHE-HONGRIE.

Des instructions insérées aux bulletins mensuels nos 6, 7 et 11 sup-
plémentaire', pages 3i5, 385 et 23o ont fait connaître au service que
les mandats-cartes et les avis d'émission de mandats à destination de
l'Autriche-Hongriedoivent être insérés exclusivement dans les dépêches
closes de la France pour l'Autriche.

Ces dispositions sont souvent perdues de vue par les agents, et il ar-
rive fréquemment que, soit des mandats-cartes, soit des enveloppes n° 55
sont livrés à découvert aux bureaux d'échange allemands, belges, ita-
liens et suisses.

Il estdonc.rappeléiici que les dispositions contenues dans les trois
bulletins mensuels précités sont. toujours en vigueur, et qu'en aucun
cas il n'est permis de livrer à aucun bureau d'échange étranger, autre
qu'un bureau autrichien, les mandats ou avis d'émissionde mandats de
la France sur l'Autriche.

RECLAMATIONS D'AVIS D'EMISSION DE MANDATS DANS LES RAPPORTS

AVEC LES ÉTATS-UNIS.

En exécution de l'article 7 du règlement de détail qui fait suite à la
convention conclue entre la France et les États-Unis pour l'échange des
mandats, le paragraphe 23 de l'instruction n°-g9 prescrit aux bureaux
français de réclamer, le cas échéant, au moyen d'une formule n° 79,
au bureau de New-York les avis d'émission qui ne leur seraient pas par-
venus sept jours, au maximum, après la réception des mandats parles:
destinataires.
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Sur la demande de l'Office américain, il vient d'être décidé qu'en
pareil cas le bureau de New-Y6rk, au lieu de remplir la seconde partie
de la formule française n° 79, transmettra, annexé à ladite formule, au
bureau français payeur, un duplicata d'avis d'émission exactement con-
forme au primala. (Voir le modèle qui figure a la page 245 du Bulletin
mensuel n* 23 supplémentaire.)

Il y a lieu, à cette occasion, de faire connaître aux agents que la
formule dont se sert le bureau dé New-York pour réclamer l'avis d'émis-
sion, non parvenu aux États-Unis,'d'un mandat français, est conforme
à la formule française n° 79, à cette exception près que les indications
réglementaires y figurent en même temps en français et en anglais. Cette
particularité, du reste, n'est pas de nature à rendre plus difficile pour
les agents français la rédaction de la deuxième partie de la formule dont
il s'agit.

ANNOTATION AU. BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n° 23 supplémenlaire, instruction n°99, en marge
des paragraphes i5 (deuxième alinéa), 23 et 25, inscrire:

«Voir Bulletin mensuel n° 29, page 786 ».

DELAI DE PRESCRIPTION INDEFINI POUR LES MANDATS DE POSTE
CRÉÉS AUX ÉTATS-UNIS.

L'Office américain vient de faire.connaître que le.délai de prescription
des mandats de poste créés aux Etats-Unisn'est pas limité par la loi.

Il y a lieu, dès lors, de compléter comme suit certains documents
de service, savoir: ?

Tarif international, page 100, tableau E., inscrire daus la: cinquième
colonne, en regard des indications relatives aux États-Unis (1) le mot
«indéfini»;

Bulletin mensuel n° 23 supplémentaire, page 23o, paragraphe 35,
compléter comme suit le troisième alinéa :

.

i II est illimité pour les mandats originaires des Etats-Unis.
»

(1) Indication» ajoutées en exécution de la note insérée an Bulletin nuintuel n" 136,
page 477.
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BUREAU DU MATÉRIEL.

MODIFICATION AU TARIF DES FOURNISSEURS.

A partir du 1" octobre 1880, M* A. SchneiderremplaceraM. Bernard
pour .la fourniture des brosses à timbrer.

En conséquence, le tarif des fournisseurs devra être modifié ainsi
qu'il suit ;:

Page 2, ligne i3 : remplacer le nom de Bernard par celui de
A. Schneider.

EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ETE RECEMMENT CRÉÉS,

ROUVERTS OU MODIFIES.

CREATIONS.

Bureaux gérés par des agents des postes et des télégraphes.

Bois-le-Roî (Seine-el-Mame) 23 août.
Catus (Lot).'.... .. -..... 5 idem.
Châteauneu&de-Mazenc (Drôme)....... .. .............. 1 idem.
Fpncquevillers (Pas-de-Calais),.>......... ...........:..... 4 idem.

.Marly (Aisne) .. 20 idem.
Paris, recette principaledes postes, plàcedu Carrousel (Seine). 8 idem.

•Pontvaïlain (Sàrthé)................................ 26 juillet.
Puiseaux (Loiret)........

.
25 août

Saint-Révérien ( Nièvre). 13 idem,
ViUers-Farlay (Jura) 1" idem.

Bureaux gérés par des agents des communes;

AmMeny (Aisne).. ................................. 10 août.
Bonnelles (Seine-et-Oise) 28 juillet.
Croissy (Oise) ". 1" août.

' Lézighan-la-Cebe (Hérault)
. .... .......... ............ "î" idem.

:-Porquerolles, comniune: d'Hyères.(Var)..ri;.....,....,,:..... ,a3 idem.
:

Bureaux de gares.
Rougeac (Haute-Loire) 15 août.
Sàint-Laurent-Fouras (Charente-Inférieure) 15 idem.
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BUREAUX! O» LE SERVICE A ETE FUSIONNÉ;,

Arcueil (Seine) 28 août.
Bagnols-sur-Cèzc (Gard) ier juillet.
Chaulnes (Somme). 3 août.
Ghef-Boutonne (D.euxrSèvres) ......... .'......,......,..... ai idem.,
Cosne (Nièvre) ••••. • • •

iOT idem,
Coutances (Manche). .. ...'.. 27 idem.
Gamaclies (Somme) .. . .. 20 idem.
Langon (Giroade).. ; ... ....''.. ;. ... 21 idem.
Milly (Seine-et-Oise) 16 idem.
.Paris, rue.desHalles (Seine)..'. ........................... 6 idem.
Peyriac-Minervois (Aude) .......' 5 idem.
Prals-de-MoUo (Pyrénées-Orientales).. . . ; .... .;. .-.- 12 idem.
Saint-Jean-dè-Bournay (Isère).......

. ; < ''. . :. .. 26 idem.
Sbi-e (Landes).

; ......... '... ... ..;..!.-.»..... .
..'. .. —3 juin

Thôissey (Ain].. .. ,f ;. V.
. ....• ... .:.:.< .-.-............ 25 août

Vitry-le-François (Marne) .. .. . ..... * i...............,- a3. idem.

MODIFICATIONS.

A un service de demi-nuit :

Eibeuf ( Seine-Inférieure), depuis îe 15 août.

Ont un service dejour complet :

jConlrexéville ( Vosges), bureau de bains, depuîsle.. . .;. 20 juillet.
Mortain (Manche), depuis le ! a3 août.
Saint-Marcellui (Isère), depuis le..

. . ::-.'. . .•; 17 idem.

Ont un service municipal complet :

Croissy (Seine-et-Oise), pendant toute l'aimée, depuis ;le..
. . 19 août.

Nemours(Seine-et-Marne),les sàmédi.jbursdèmarché,depuisle 4idem.
Vilie-d'Avray (Seine-et-Oise),provisoirement, depuis le.....

... .
20 juillet.

Est rouvert :

LebureaudebainsdeSaint-Ghristau (Basses-Pyrénées),depuis
le .........^...;. ........ .. .......... .

i"août.

Est fermé provisoirement:

La Cavalerie ( Aveyron), depuis le.
.

i
. . ; 6 août.

Les gares de Dijon, Dijon-Porte-Neuve (Côte d'Or) et Vinay
(Isère) admettent au départ les dépêches de toute provenance,
et n'admettent à l'arrivée que les dépêches adressées, en gare, 1

depuis le....................... ........''.'...........
;
1" septembre.
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EXPLOITATIONPOSTALE.— 1™ DIVISION. -^— BUREAU DE L'ORGANISATION.

..,,,...
CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES..

NOMS
Msàommiù ' DATES NUMEROS

DÉPARTEMENTS. oùlo, recettes
. . x , .,. JïES DECISIOK*. D»ORDRB.doivent otro établies,

i
.

'.; * ' ' "

a
' 3 -A.

,

Soinc-et-Marac,
.

Àmillïs., 20 juillet 1880 ..... 6889:
Ardcnncs.. Qmoiit .. 19 juillet, 1880. ..... 6890
Idem Saint-MengcB................. 9 juillet 1880 6891
Ariègc ; Oust-.............

„ . 14 août 1880 6892
Calvados ....... ......— . Bourguclras \k août 1880 6893I" —""""H"-"» - «

CONCESSION D'UN ETABLISSEMENT DE FACTEUR-BOÎTIER DIT municipal,
EN EXÉCUTION DE LA DECISION ORGANIQUE DU 3o MARS 1879.

..NOM
gd

„,!.„..,„....T..™ DÉ LA COHVUKE DATE -M QDEPARTEMENT, où 1'éuUi.smv.ent
.

gS
C5t concédé. »K LA DECISIOK. go

1 a 3 h
I

Gironde Codaujac. ao août 1880. 6895 I

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeurs sont autorisés & communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui feraient disposés
à reproduire dans leurs colonnes les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

I/AdininistrattOQrappelleque Les changements dans la circonscription dé bureaux de poste;
doivent être exactementportés an Dictionnaire des postes.

NOMS BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DES COMK«NES QtJI tES DESSERVEXT QUI LES DBSSEUVIROKT

autre» localités.
.

en c« moment. a 1 avenir.
1 '.

. ,

» 3
-

*

Aisne Juvincouri-et-Damary.
».. . Borry-au-Bac. Guîgnicourt,

Ariège Caxavct S&înt-Lîzicr.., Prat:ct-Bonrcpaux.
Aude Seignourctto ( commune de VîlUsavary ........... Lram.

.Yillasavary)........"... (Exceptionnellement. )
Garonne ( Houle-)... Bois-dc-1a-Pierre Noé Carbonuc.
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HBSSIIIHB
EUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS, on *}nI LES DESSERVEST QUI LES DESSERVIRONT

antres localité». en ce moment. à l'avonir.

; ' ' "" f- ''"-'- •"•''" 'a -.•-:.•- ':':.'. ' -g.-.. .-..
,

...-...-.. -.j. ...----

Gers Cazoaux-Villecomtal........ Marcinc Wïlltcomtal.

;
Indre-et-Loire...... Saint-Symplioricn.. Tours................ Saihl-Symphorieii(i).

T
Chaux-Bcrlliod (commune do ri-,lm* Longchaumois) '.. j LongoliaamoH Soptmoncol.

Nièvre Saxy-Bonrdon, Rouy.,., ,. Saînt-Saulgc. I

I Saônc-et-Loiro Ouroux Saint-Germain-du-Plain. Ouroux (i)

SarjJie ..,. Dissay-sous-Gourcilloh...... Château-du-Loir.i . ..... i Di8say-50us-Coarcillôn(i)I

_ . ... Samoreau „ ... I
Scie-ct-Marnc..... j Vu,oinc!i snr Soinc FontaincHoau Avon. I

I -...
I

IHcrmitain (L']
. ., \ |

S.avrcIIo... ..... .i. 1 com- \
-

Actric (L') ...... f
, munc f

Foutanzollièro (La). > do > Saînt-Maixcnt.....,.,. Motlic-Saint-Hérayo(La).
iUvault (Le) ..... L Sou- L ( Exceptionnellement. )
Grange-d'Oirc (La).\ vigne. )
Cantine (La)...... / iI

c ) Darimies Woinconrl
.Somma i Emurovillo Gomaches Dargmcs (a).

I

/ Barratjuo (La) (communo de
Saint-Loup Auvillars....» Vaîcnco-d'Agon.

}Wlic...........
»

( ExceptîonnoHoment.)
Ballifol \

| Bauliy I
IBrézergues... .... .1 I

Caliaillo | I
Garde (La) ...... j Com- ) I

Tarn-cl-Garouno ( Saint-Michel I mune „ , „. -, . , .
I

\ Lalbrêt > de \ Valence d Agon. .v Otelsagrat. I
| -Lashordc ...jCastel. (Exceptionnellement.) I
IMoudct. ......... S I

Plaulonguo . .1 I
Sap--:
Valude ,.Versailles • . .

/

Vo5ffcs .

Mo««l'»{La)---—| nZ'ol
Arches ' Épinal.

VO5g0S SoZba°'DE " ' cVÉf1' ( ( Exceptionnellement.).
,

*> *' '****) naît î

.

I
- •

|(i)
Bureau de posté de nouvelle création.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, cou)]»».. CHANGEMENTS À OPÉRER.1:1.3
. .

3

317 2 Intercaler ; Chaux-Berthod (La), Jura, cno Loiigchaumois, exe. Seplmonccl.

429 3 Dargnics, Somme, biffer : Woincourt, et y substituer : ^ rccetlo municipale.

1184 5 I SeignoureUo (Aude), ajouter: exe. Bram.

642 1 i Intercaler
.• Hermitaia (L'), Deux-Sèvres, ctlc Souvigné, exe. Motbo -Saint-Hcraye (La ).

1181 2 Savrcllc, Doux-Sèvres, cnc Souvignc, exe. Molhc-Saiut-Héraye (La).
4 2 Actrie (L'), Deux-Sèvres, c"c Souvigné, exe. Molhe-Sainl-Hérayc (La).

514 3 Fontanzollicre (La), Deux-Sèvres, cB0 Souvignc, cxc. Motlie-Saint-Hcraye(La).
1115 1 Itivault (Le), Deux-Sèvres, cno Souvignc, cxc. Mollie-Sainl-Hérayc (La).
'598 1 Grango-d'Oirc (La), Deux-Sèvros, cne Souvignc, cxc. Mothc-Saint-Hérayc (La).
234 2 Cantine (La), Deux-Sèvres, cn* Souvignc, exe. Mothc-Saint-Hcrayc (La).

65 3 Barracpic (La), Tam-et*Garonnp,cne Saint-Loup, cxc. Yalcncc-d'Agen.

64 2 Barlié, Tarn-et-Garounc, biffer : cxc. Valcnco-d'Agen.

75 1 Batiflbl, Tarn-et-Gnronuo, biffer : exe* Valencc-d'Agcn.

75 3 Bauby, Tarn-et-Gnrouno,biffer: cxc. Valonce-d*Agcn.

220 1 Caboille (haut et bas), Taru-ct-Garonne
,

biffer i exe. Vtdence-d'Agcn.

1287 2 S:iiut-jVïicliel, Tarn-cl-Garouno, c110 Gastelsngrat, biffer : cxc. Valencc-d'Agcii.. I
691 2 Laforêt, Tarn-ct-Garonuo,cUQ Castolsagrat, biffer; cxc. Valencc-d'Agcn. I
709 3 L&sbordes, Tarn-et-Garonne, c"e Castolsagrat, biffer : exe. Yalcncc-d'Agen.

1169 2 Sap, Tarn-et-Gorouuo
, cnc Castolsagrat, biffer : exe. Valcncc-d'Agen.

1421 3 Versailles, Tarn-ct-Garonne, c"c Castolsagrat, biffer : exe. Yaleaco-d'Agcn.

196 3 Intercaler: Brézcrques, Tarn-et-Garonne,c"e Gastelsograt.

553 2 Intercaler : Garde (La), Tarn-et-Garonne,c"e Castclsagral.

828 3 Intercaler : Mcsié
, Tarn-et-Garonne,c"° Caslclsngrat.

895 1 Intercaler ; Moudct, Tarn-rt-Garonne
, c"c Castclsagral.

1017 2 Intercaler : Plaulonguc, Tarn-ol-Garonnc, cMB Castolsagrat.

1394 1 Intercaler ; Valude, Tarn-ct-Garonuo, cnc Castelsagrat.

894 3 Intercaler : Mouche (La), Vosges, cUfl Épinal.

1199 3 Intercaler : Soba, Vosges, c"eÉpinal.

595 3 Intercaler : Granlvitlicrs, Seine-ot-Marne,a4 hab., cue Chapelle-Gauthier (La). I
441 2 Doncourt, Mcurlhc-ot-Moselle, 168 hab., c110 Beuvoille.

11 m——i
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DIVISION DK LA COMPTABILITE.— BUREAU DES ARTICLES ^ARGENT.,

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU CARNET N* 2 17, CONFORMÉMENT AUX PARAGRAPHES 2,
3 ET 4 DE L'INSTRUCTION N* 57.

Conditions des abonnements aux journaux, revues oui recueils périodiques
désignés dans la colonne n° i (*).

I I
I POWR POUR POUR I

TITRES DES JOURNAUX, un lroU sU *<*» OBSERVATIONS.
I

RBTDSS ov IÏECOEILS. mois, mois. mois. nn *T1* ' "./
,

1 2 3 À o 6 x

Chaste illustrée [Lu)\ éditeurs, MM. Tir- fr. c. fr. c. ' fr. e. Fr. c. yj
min-Didot et C'% 56, rue Jacob, à Paris : Le» abonnements parlent

Francu « 7 50 la 00 30 00 : du"i"r do chaquo moii.
Europe •. 8 25 .16 50 33 00

Courrier de la Ménagère [Le), 8, rue Ma- .... ....._geuta, à Marseille 1
» > 1 Îî5 2 50.

Maître de musique (Le) ; éditeurs, MM. Fir- I

min-Didot et Cie, 56 , rue Jsicob, à Paris : Les abonnements partent
France • 5 00 10 00 20 00 du ier de chaque mois.
Europe - 0 00 12 00 24 00

Mode illustrée {La ) ; éditeurs, MM. Firmin- j
Didot et C", 56, rue Jacob, 'a Puris :

/ i*eédiiion " 3,50 7 00- 14 00.. Les ahpiiLmuieu.t'f partent
France ) "* édition » 4 25 S 50 37 00 dn i*r do-chaque mms." j 3e édition » 5 00 10 00 20 00

[ h* édition.......... » 7 00 13 50 25 00
[ iraédition • 425 8 50 17 00 ' '" •'

i^
Furonc

) a* édition * 5 00 1.0 00 20 00
1 " ) 3e édition * 6 00 12 C0 24 00

,( 4° édition » 7 00 15 00 30 00

Salut [Le]
-,

à Carcassonne (Aude) : ' . J uil ; .
Audo et départements limitrophes.. * 5 00 10 00 1S 00 I
Autres départements |

»
| 5 50 | 11 00 20 00 1

ftKGTIFICATÏONS '
X FATUB AUX BULLETINS MENSUELS N° 1 3

, SlïPP. DK MAI 1&79.
ET *tt :Î6 DE JUIN 1880.

Bulletin mensuel n° 13 supplémentaire.

ï'ago 391. '— Ec/to industriel, 'commercial clJinâncièr'{ ï^fî 48 ,:ruc de Mauheugê, à PHUS, — Iiiti'cr : colonne 4
,

pour six mois , 9 francs , et colonno 5, pour uu au , i5 francs, cl inscrire : colonno ô
* pour un an , ao fr.itics.

Faire les mêmes correctionsau carnet 217.
j Bulletin mensuel n° 26,

Page 474-— Justice [La)* 10, rue du Faubourg-Montmartre, 1 Paris. — BilVcr loules tes indications de
prix concernant le» départements, et inscrire :

VÙVR voy& P0BRtrois
. .. ' isix

,
:...'"

mois. mois. UB ,n*

fr. fr. c. fr. c.
Départements 12 00 2i 00 Ï8 00

Faire les mêmes corrections au carnet 217.

("*) Ces condition* sont insérée*,pour ordre au Bulletin mensuel; elles ont été notifiées au service par IOUTH*

circulaire du a3 août.

BULL. MENS, tf 29, — 3* VOL. 55
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EXPLOITATION POSTALE. —- 2* DIVISION. — BUREAU DE LA CORRES-

PONDANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Pages 90 et 91, en regard du Brésil, inscrire 0200 reis» dans les
colonnes 2 et 9, et « 100 reis» dans la colonne 10;

En regard des Etats-Unis, colonne 5, remplacer «2 cents (26 bis)*
par « 1 cent (26 ter)

»
et biffer «le renvoi (26 lis)

»
dans la colonne

d'observations.

' Modifier ainsi qu'il suit les indicationsportéesen regard du Mexique
:

« colonne 2 10 centavos au Heu de 5
3 i5 10
4 ..... 3 2

,
5 et 6...... 2 — 1

_ 7 et 8, biffer u cenlavo (27)» et « 1 centavo
(27&w)«, et inscrire dans la colonne 7 «(25)»
et dans la colonne 8 «(25 bis):
10. Inscrire «5 centavos».

Biffer les renvois « 27 et 27 Us ».

Porter au-dessous des indications concernant le «
Salvador

»
les indi-

cations suivantes (colonnes 1 à 10) :

1 I 2 I 3
•«Uruguay. 10 centesimos. | i5 centesimos.

4 I 5

3 centesimos. | a centesimos.

6. I ? I '
2 centesimos. I (25). J (25 bis).

9 I !o
10 centesimos. I 5 centesimos ».

Au-dessous de l'Uruguay, inscrire le «Venezuela», et reproduire,
en regard, dans la colonne 1 1 ,

le timbre de recommandation ci-après :
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Page g5, inscrire dans le» colonnes 9 et 10 les droits fxes de recom-
mandation et d'avis de réception ci-après : .

! .Colonne 9: 12 centiè-
mes de. roupie. .-,...'.

Colonne 10: 10 centiè-
mes de roupie.

•

(' Colonne 9 : 2 pence.«En regard de la côte occidentale]
<d'Afrique.. Co onne 10 : 2 1/2 pence

« En regard des îles Falkland Colonne g.: 4 pence.
«En regard du Honduras Britannique. Colonne 9: 4 pence.

i Colonne g : 2 pence. ;".

Colonne 10 : 2 1/2

pence.
! Colonne 9 : 5 cents;

Colonne 10: b cents.
«En regard de la Trinité.

.
:

. ...... Colonne 9 : 2 pence.
Colonne 12, en regard des iles Falkland, inscrire « 1 penny =?• 1.0.

centimes. »

Porter dans la colonne i3 le renvoi suivant:
«(47)- La taxe des avis de réception n'est que de 1 penny dans la

Gambie.
»

NOMENCLATURE DES BUREAUX AUSTRO-HONGROIS.

J.

Bureaux créés à ajouter à la nomenclature.

Aszalô Hongrie.
Berndorf. Basse-Autriche.
Blottendorf Bobêmé.
Bôhônye Hongrie.
Bôsârkany.

. ; ,
Hongrie.

Bogâd Hongrie.
Bolesô

. , .
Hongrie.

Bugyi Hongrie.
Bur-Szenl-Miklos.

. -, , . .
Hongrie.

Csâszârtôltés ,...,, Hongrie.
Csikrâkos

, , , .
Hongrie.

Debeljâcsa ,,.,....... ... Hongrie.
Dernô Hongrie.
Dilln (Bélabânya) ,. Hongrie.

55.
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Dômanisz Hongrie.
Domzale ". ... ... Carniole.
Dunaegyhâza

.
Hongrie.

Egyhâzgelle. ..... Hongrie.
Encs, Bahnhof (gare) .'...;... Hongrie.
Ettendorf Carinibie.
Felso-Eôrs Hongrie.
Harta.

;
Bohême.

Hornstein (Szarakô) ........ Hongrie,
Ivankovo Croatie-Slavonie.
Islak Carniole.
Jaszkarajenô Hongrie.
Josafô Hongrie.
Kistapolcsàn Hongrie.
Kovilj '. ::::.. .

Hongrie.
Koslanjevica Littoral.
Krajna Hongrie.
Kronstadt (gare) .'.'...'... Transylvanie.
Lekér Hongrie.
Lemes Hongrie.
Lôkcza Hongrie.
Magdalena-Vorsladt in Marburg. Styrie.
Mâtnâs ; . . ; . . .

Transylvanie.
Miskolz (gare) Hongrie.
Mozsgô Hongrie.
Mramorak Hongrie.
Nagy-Appony Hongrie.
Nagy-Bobrôcz. Hongrie.
Noszlop Hongrie.
Nyulas Hongrie.
ObfisLvi Bohême.
Orle Croatie.
Pacsa Hongrie.
Pecsbânyalelep ... . . .

Hongrie.
Piros ...*.... Hongrie.
Prczid '."..... . .

Croatie.
Puszta-Fôdémes Hongrie.
Rozgony Hongrie.
Sôkut „. .......'.' Hongrie.
Spica-Sutomore. '.'.' Dalmatie.
Szacsur.. Hongrie.
Sziget-Szent-Miklôs Hongrie.
Szinnye Hongrie.
Tatalôvâros Hongrie.
Taucs Hongrie.
Uzbégh Hongrie.
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Uszéd Hongrie.
Vacov Bohème.
Vajka Hongrie.
Vingàrd Transylvanie.
Vulkapordâny... Hongrie.
Waldegg Basse-Autriche,
Windisch-Kamnitz Bohème.

IL

Bureaux supprimés à biffer sur la nomenclature.

Cemernica Dist-Banal.
Czortowiec. Galicie.
Dilce Carniole.
Karlstâtten Basse-Autriche.
Krems bei Voitsberg Styrie.
Lagerdorf (Sztrâzsa) Hongrie.
Lanischie Littoral.
Loke Carniole.
Mezô Sas Hongrie.
Mojszin (Moiseiu) Hongrie.
Pawlowitz bei Leipnik Moravie.
Piricse Hongrie.
Romeno Tyrol.
Rônaszék (Kostyily) Hongrie.
Sansego ( page 3g ) Littoral.
Sammersdorf(Rendez-vous) Basse-Autriche.
Unter-Gôrjach Carniole.
Unter-Wurzen (Podkoren), Carniole.
Velesëvec Croatie.
Vir (Vier) Carniole,

III.

Bureaux dont les dénominations sont à changer

ANCIENNES DÉNOMINATIONS.

Dzikôw.
Mâhr.-Ostrau, Bahnhof.
Zemplén-Dobra.

NOUVELLES DÉNOMINATIONS.

Tarnobrzeg.^
Pfivoz ( Mâhrisch-Ostrau-Bahnhof),
Nagy-Dobra.
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LIGNE DE PAQUEBOTS ALLEMANDS POUR L'AMÉRIQUE DU SUD.

Les steamers allemands qui actuellement partent de Bordbaux-
Pauiliacle 19 de chaque mois pour-se rendre à Montevideo et Buenos-
Ayres, quitteront PauillaC, à partir du mois d'octobre prochain, le i"de
chaque mois.

Les agents sont invités à prendre note de cette modification pour les
renseignements à fournir au public.

Ils devront inscrire, en marge de la noté insérée à la page 483 du
Bulletin mensuel, n° 26 :

«Voir Bulletin mensuel, n° 29, page 797. »

DÉPARTS" POUR LE GABON.

Il résulte d'une notification de l'office anglais que dés changements
sont apportés dans les dates précédemment indiquées pour les départs,
par voie de Liverpool, d'ici à là 'fin de l'année courante, des courriers
desservant le Gabon.

Ces départs sont fixés aux 11 septembre, 9 octobre, 6 novembre et
4 décembre.

Les agents devront rectifieren-conséquence les dates qui figurent au
n* 55, voie d'Angleterre, colonne 5 de la nomenclature G (annexe du
tarif international).
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EXPLOITATIONPOSTALE.— 2e DIVISION.—BUREAU DE LA CORRESPONDANCE

ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRErMER.

NOTA. L'Administrationdes Postes Tait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle dn départ
des bâtiments en partance pour le» colonies et autres pays d'outre-merÏ mais elle ne saurait affirmer cependantque
les bâtimentsci-nprès désignéspartiront exactement aux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journauxqni seraient disposes V

reproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant do nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employéesdans la 6* colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. { V. signifie Bâtiment à voiles. j G, signifie Commerce.L... .„ _ : _ -y- _ — ||

,, - nESTIMATION. , . ., , .. .
des armateursd'ordre. dos départs, de départ. des bâtiments. l^n,,^,. mas. OU »gerilSi

ï 2 3 4 5 678L_ _^____ 1 .' —————^^——— ———-
S Ier. —- Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Caycnne 1" oct.... Lo Havre.. llélèue-et-Gcor-Y.'. 350 D, Auger.
gina.

2 Martinique....... tw,...... Idem ..... Ûaiombert Idem G50 H. Auger.
3 Idem.,........... 20 Idem...... Aifred-el-Marie. idem...... " 350' Hauchecorn*.
4 Idem. . . ,

3o ., , , , . ,
Idem Amitié Idem 500 D. Auger,

5 Pointe-à-Pîtro..... itr Idem.,,,,. Gaïton-Auger... Idem., ..... 500 D. Auger.
6 Idem..,,. i5 idem,.*,.. Uétonne Idem 65U H. Auger.

-

§ 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pars étrangers
faisant partie de l'Union postale (i).

{ Section I et II du Tarif international. )

1 Bahîa i" oct. ... Le Havre.. VÎHo-de-Bahio.. Vap.rég...] 2,500 Cbarg.réunis.
2 l'item...» 16 Idem Henri IV...... Idem I 2,500 Idem..
3 Buenos-Ayres..... 10 Idem...... Lucarne Idem | 2,000 Idem.
4 Idem* . io htem....... Saint-Martin... Idem , 2,500 Idem,
5 Idem 3o ....... Idem Bucnos.-Ayres,.. Idem 3,000 Idem,
6 Curaçao, Porto-IUco, to .. Idem Bavaria ....... Idem»...., 2,500 Brostrom.

Mayagnex.
I Idem a4 Idem HolsaUa Idem,...,. 2,500 Idem,
8 Caracas-etla Guay- 10....... Idem..,,., Bavaria ..Idem 2,500 Idem.

ra.
9 Idem aA .

Idem Holsatia
,

Idem 2,500 /cZem.
10 La Havane

. t 10 /dem...... Bavaria Idem. 2,500 idem.
11 Lima.... 1er Idem Louise.. V 450 E, Bossière,
12 Lisbonne.. i",...... Idem.,.... Ville-dc-Bahin.. Vap. rég,.. 2,500 Charg.renais.
13 Idem 16 Idem Henri IV Idem....,

.
2,500 Idem.

14 Montevideo io ....... Idem Lncerne......... Idem 2,000 Idem.
15 Idem 26 Idem Saint-Martin... Idem.. .-. .. 2,500 Idem,'
10 Idem 3o Idem Buenos-Ayres..

.
Idem 3,^60 Idem.

II New-York ,|5........ Idem,,,,,. Frisa......... Idem.,...". 1,800 Iselin et C1*,—^ :———- '.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des correspondances de tonte nature aux II conditions'indiquéespar les sections I e.t H du Tarif international. I
II
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XCHÉKOll
IUTIB FORTS SOM»

HATER*
TO„. ClHTalKEg,

UESlISiTloxs. avdre. aésdépirtJ. do départ, de» bâtiment». bâtim'i.1..
*ACE-

ôa^ge'nt™.

x a 3 4 5 fî 7 S.

Ncw-Yoïlt , . . ,... 18 90 oçt. .. .
LoHavre.. Hormoil Vap.rég.., 1,500 Isolin et Ci#.

Par., Cear», Me- 19 4........ Idem...... Bernard Idem 1,800 Currie.
:ragnatt.jIdem.....,,....... 20 19 Idem

r
Lisboimcnsc .. .

Idem 1,000 Burna et Mie
"''' 'Yvcr.

Pernamljneo,..,. 21 i"..:.... Idem Ville-ùVBahia.. Idem 2,500 Charg. réuni..
ïdtm....,)t....... 22 16 Idem Honri IV Idem 2,500 Idem.
Hio-dejaneiro...'. 23 l"....... Idem I Ville-do-Bahio.. idem 2,500 Idem.
Idem 24 16 Idem Henri IV Idem..... 2,500 Idem.
Idem 25 ao....... Idem...... Planteur V, 450 Duujénil Leblé.
Saint-Thomas..,, 20

- lo ....... Idem. ..... Bavaria Va», rég.. 2,500 Brostrom.
Idem....: ....... 27 ai Idem Holsatia Idem 2,500 Idem.
Tampico. , 28 lo Idem Bavaria Idem 2,500 Idem.
Téiiêriffe.. I.".'. .. 29 30....... Idem...... Saint-Martin... Idem 2,500 Charg. réunis,
Triuid.d. 30 1" Idem Coldera V 000 Postel.
Vem-Ci-ux 31 lo....... Idem Bavaria Vap.rég... 2,500 Brostrom.
Idem...... 32 a5 Idem...... Tahaico V C50 Veuve Oriot.I

S 3, — Bâtirnente partant, à dates irrégulières, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (i).

1 Le Cap.Haïtien,... iftr oct. ,, . Le Hftvre.. Antoiue-Dor.... V , 450 Dcvé.
2 Idem,* 20 Idem...... Sainte-Adresse. Idem....,, 050 idem,

.3. Caye$-[Les)...... i*r,,,..,, Idem G.-Augir dem 450 D. Augier.
k PorL-Mi-Prince.... 1",.,,.,. Idem Panama (dem 000 H. Augier.
5 Gouaïves i5 ,. Idem., ..... Raoul - ct-Made- Idem 550 Tilset frères.

Icino.
0 Jacmcl... i*r Idem Amiral-de-Mac- Idem 300 Leblond.

kau,
7 Valparaiso a5 Idem Luzitnno Idem 650 E. Bosaièro.

I

S 4. — Bâtimentsà vapeurpartant, à dates régulières, des ports de France pour les pars
étrangers d'outre-mer (2).

1 Le Cap-Haïtien ... 10 oct. .. .
Le Havre.. Bavaria ....... Vap. rrg... 2,500 Brostrom.

2 Idem a& Idem....,, Holsatia Idem 2,500 Idem.
3 Colon 10 Idtm Bavaria ....... Idem...... 2,500 Idem,
4 Idem.... ai Idem Holsatï........ Idem 2,500 Idem.
5 Les Gonaïves 10 Idem Bavaria Idem 2,500 Idem,
6 Idem , ai ....... Idem...... Holsatia Idem 2,500 Idem.
1 Port-au-Prince .... 10 ....... Idem Bavaria Idem 2,50" Idem.
8 Idem , 26.... Idem Hoisalia.., Idem 2,500 Idem.
9 Porto-Plata,...... 10 Idem Bavoria Idem 2,500 Idem.

10 Idem ./ ai Idem HoLalia. Idem 2,500 Idem»
11 Savanilla.. 10 Idem,wr.., Bavaria Idem 2,500 Idem,
12 Wsm... a'A Idem,,,,,, Holsatia Idem 2,500 Idem.

\
.

j

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédier parcette vote dès lettres ordinaires,des échantillons de
-

marchandises et des imprimes de toute nâturo aux conditions indiquée* à' là section 40» 1% du Tarif inter-
national.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons et des I
imprimes de toute naturo aux coéditions indiquées à la section io, a0,.du Tarif international. I
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i"Division.3.^ STATISTIQUE

»»*»-'. DES CONTRAVENTIONS.
taras

contraventions.

MOIS D'AOÛT l88o.

TABLEAU H* 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transporta frauduleux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES •
.

I
nBPKOcis-VÏKBABX NOMBRE TBMllXEIS ,i,«,R,s i n n,«iu

I
eonsUtant d. par voleté transaction, DUFEBEES A ta »STIC..

des perquisitions négative», FRoCïs-YER- Nombre Nombre
I

dressés par Baux .1- j. I-

, , ^
annulé. Sombre Montant ^^^ prooè^.M. Montant I

1.
lc*

les 1-
Administra- d°

•

kM,X b*M <l«.m.nd.»" agent» "s 1 Administra- transaction» ayant avant
nnn^-HnB des agents ll0u procès- _.

donné lieu donné lieu et
gendarme- , * nnnr cause ml , , , ,6 douanes j Pour f"™.";

.
i dos a des

.rie. et d invalidité, verbaux. de» frais. acquitte- condamna- d« <rai«.

octroi», po»le». j ment». tious.la3 4 5 67 8 9______ fr. t.
! ———

860 ' 204 . 31 444 80

1,004 I

TABLEAUN* 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre i8U9,

(Fraude en matière de timbres-poste.)

[NOMBRE
AFFAmEs

ZZI
NOMBRE D'AFFAIRES

I

d°
ABANDONNEES

V ATAKT DOtlUK 11BP A DIS CONDAMNATION. IDDICIAI»»..
r.»or.is-VEB»Aox p,r' TEMENTS. " ~~^mmmmm" """""^"*"~' ;

annules jes parqUei8. Application d'amendes Emprison-
nourenuse _I _ __ nementdm.nffi.anc. d. 5 jour»
de preuve» Nombre. Nombre. d« d*

„
d" «u-des.ua J

matérielles. i à 10 fr. nàaofr. nà5ofr. deooir. _„ „.„:..n mois.la 3 4 5 6 7 8

6 57 . 10 6 1 . »
1 1 1 1
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TABLEAU N" 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

{Insertionsde notes manuscrites dan» les imprimés,échantillonset papiers d'affaires. ]

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE
pAn T0IE DE TIUNSAGTION. À LA JUSTICE.

do
-

__
.

PHOCES-YRUBAUX
Nombre Nombre

annules Montant Montent
Nombre de de

rar e procès-verbaux procès-verbaux
l'Administration:

-

da
.. - .

IranKaction» ayant
.

-.ayant-:
. .

.amendes.

pour cause et "
donncliou donné lieu ct

,
procès-verbaux.

,
à dcB à des

, .d invalidité. des Irai».
. .

des Irais.
acquittements, condamnations.

1 3 3 .4 5 6

fr. c. fr. c.

L10
,

1,077 0,450 80 « .

IIM" ii.i'iTT ..Mi mu a 111 i« i. i WH.U..I nnuiiiHM.IUMIIII .m -, Ml M .rii i~_imii HÉTÏMIII.I.Wmaii« laMMnnm—rrn

TABLEAUN° 4. — Contraventions à l'article 9 de la. loi du h jmn 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons ct papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

MK T01B DB IKAUSAOTION. À IA JUSTIOB.
de dé

-'rnooÈs-VEii- ' " -
PnOCBS-VEE-

BAUI
».

Nombre „ ,»»» annulé» Nom,,re
Montant ^ "„ Moulant

Doa.Ulaul par ...
do» procès-verbaux procès-verbaux u°"

des l'Administra.- ie transaction ayant ,
"y""1 amendes

tion
• , >i.

donneheu
vérification.

..
procs- „, donneheu j, do, - ol

pour cause h ,,„ condamna- , ...négatives, d'invilidilé' verbaux. des Irais.
, ,;n des frais.8 Oinvaliuitc. acquittements. tlon!'

1 a 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c.

63 14 113 1,362 45 « - . -. , •
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TABLEAU N0 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
"»™ NOHBEE AFFAIRES —

CONDAMNATIONS

•
NATURE Tbat

procès-
™»'»^ »-'

AC. .CONDAMNA™,
l,MT0

cou- verbaux par voie FAIRES I'emprisonne-
statant , . . M„,! pécuniaires; ment

&„ des. 8n- "0 transaction, aban- «""» doûjours
perqui- nulés données „„„. 'a mois-
""ou"' î1- parle,

'""'.." Délin-

CONTBAVBNTIONS. vérif.ea- ''Adnli "
S6mbr<! Montant — Nombre'Montant Délin- quants

lions nis- de des F"" des do5, 9»a»ts m}h~

, , , ,
amcuucs civils, taires,

"~ tratiou. procès- transac- quets. Nombre, procès- -^S' 1VeS' verbaux. tions. verbaux, dos frais. Nom]br<! Nomtre
i a3Ao678gioii

fr. c. fr. c.

Il'arrêté dn 37
prair. an ix. 1,064 . 37 444 80 » » » . - »

la loi du16 oc-
tobre i84g.. » 6 « « 27' . 17 (1) * 2

l'article 9 de la
loi du 20 juin
i850....... » 19 1,017 G.4D0 80 » . . • » »

•

la loi du Ajuin
.

:..:,.
1859 03 14 113 1,302 45 . . . '

»

TOTAUX..,. 1,127 39 1,227 8,264 05 27 ,17 . .2
(1) Le mentant des amendes imposées par les tribunaux, eu exécution de la loi du 39 ilécembro 1874

,
est reco.vré directement par les percepteurs

, et figuro dans leurs recettes. Il
M«iMH^»i.iHMBaas»BéaBn.an»»iMniaMMiBMaiawHMi^BaMHàâ!

TABLEAU S° 6.
•—-

Exécution de l'article 8 de l'a.rrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux do correspomlancos.)

TIERS RÉPARTITION!nn TIERS. nr.s AHENPES AUX SAISISSANTS.
MONTÀ.NT DU MONTANT ____NOMBRE MONTANT

'
, - „des amendes , Sommes ordonnancées au profit

D'AFFAIRES.
.WT ,lo u des agents des agents
au*- ne la ,AKBMDBS. des douane» des

•aisissants. gendarmorie. et octrois. postes,

i a 3 4 a
-

6

fr. '.c. fr. c. fr. o. fr, c. fr. c.
37 45108 150 60 J0 00 140 60

I

-.En»emkl.:.150'06«: I
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

OUTRAGES X UN FACTEUR DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONTIONS.

Par jugement définitif rendu le ai juillet 1880, par le tribunal cor-
rectionnel des Sables-d'Olonne (Vendée), le sieur M..., marchand de
chevaux à ***, a été condamné à a5 francs d'amende et aux frais, pour
outrages publics envers un fadeur des postes dans l'exercice de ses
fonctions.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

M. Giannardi, commis au bureau de Baslia, ayant trouvé sur la
tablette du guichet un porte-monnaie contenant 3i francs, s'est em-
pressé de le déposer enlre les mains de son chef de brigade, qui a pu le
faire remettre immédiatement à son propriétaire.

M. Grappe, commis à Morez, ayant trouvé, sur la planche du guichet
de la salle réservée au public, un porte-monnaierenfermant une somme
de 331 francs environ, s'est empressé d'en faire le dépôt au commissa-
riat de police.

M. Grappe a refusé une récompense qui lui était offerte par la per-
sonne à qui appartenait cet objet.

Le sieur Grugeon, facteur n° 6 à Rouillac (Charente), a remis à la
receveuse un porte-monnaie contenant 5 fr. 60 cent, qu'il avait trouvé
en cours de tournée.

Le sieur Bertrandon, facteur rural à Dun-le-Roi (Cher), a trouvé
sur la voie publique une montre en argent qu'il s'est empressé de
déposer au commissariat de police de celte localité.

Le sieur Bernier, facteur rural à Châteauneuf-des-Thymerais (Eure-
et-Loir)

, a déposé entre les mains du maire une petite somme :d'argent
qu'il avait trouvée en cours de tournée.

Le sieur Gouverneur, courrier-convoyeur à Épernay (Marne), a
remis au chef de gare de Vitry-la-Ville un porte-monnaie contenant
8 fr. a5 cent, qu'un voyageur avait perdu dans la cour de la station.
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Le sieur Desort, facteur rural n* 1 à Crespin (Nord), a trouvé, en

cours de tournée, un billet de banque de 5o francs qu'il a remis au
légitime propriétaire.

Le sieur Debey, facteur des télégraphes à Dunkerque (Nord), a
trouvé sur la voie publique une montre en or avec sa chaîne qu'il s'est
empressé d'aller porter au commissaire de police.

Le sieur Emond, facteur rural à Clermont-en-Argonne(Meuse), a
trouvé en cours de tournée, et a remis à la personne qui l'avait perdu,
un porte-monnaie renfermant 20 fr. 3o cent.

Le sieur Duterque, facteur rural à Ribecourt (Oise), a rendu à la
personne qui l'avait égaré un bracelet en or d'une valeur de 3o francs.

Le sieur Serrou-Pouyade, facteur rural n° 5 à Saint-Palais (Basses-
Pyrénées)

, a trouvé dans la salle d'attenlc un billet de banque de
100 francs qu'il s'est empressé de remettre entre les mains du receveur,
qui en a fait la restitution à la personne intéressée.

Le sieur Geng, sous-chef facteur à Lyon (Rhône), a déposé ail
commissariat de police une pièce de 20 francs qu'il avait trouvée sur la
voie publique.

Le sieur Lefaivre, facteur des télégraphes à Lyon (Rhône), s'est
empressé de remettre à l'employé de service au guichet un porte-
monnaie contenant une somme de 1 IO francs qu'il avait trouvé dans la
salle d'attente du bureau.

Le jeune Ach, facteur des télégraphes au bureau de la Bastille, à
Paris, a trouvé un porte-monnaie contenant 21 fr. o5 cent, qu'il a de
suite porté au commissaire de police, du quartier.

Le jeune Renault, facteur des télégraphes au bureau du boulevard
Malesherbes, à Paris, a trouvé sur la chaussée une bague d'une valeur
de 3o l'rancs qu'il a déposée au commissariat de police.

Le jeuneBeaumel, facteur des télégraphes au bureau de larueBoissy-
d'Anglas, à Paris, s'est empressé de remettre au commissaire de police
du quartier un porte-monnaie renfermant 112 francs qu'il avait trouvé.

Le sieur Hosatle, facteur à la recette principale de Paris, a trouvé
dans la salle d'attente, un bracelet en argent qu'il a déposé au guichet,
où il a pu être rendu au propriétaire qui est venu le réclamer.

Le sieur Fourreau, facteur rural à Saint-Maur-les-Fossés (Seine), a
trouvé, en cours de tournée, une montre qu'il s'est empressé de re-
mettre à la personne qui l'avait perdue.



— 806 — SEPTEMBRE 1880;

Le sieur Sabas, facteur rural ri" 1 à Gomps (Var), a remis à son
receveur un pôrle-mohnaie contenant 12 fr. i5 cent, qu'il avait trouvé
en exécutant son service,

Le sieur Dèlarioix, facteur rural'a Guillori (Yonne), a rendu au légi-
timé propriétaire un manteau d'une certaine valeur qu'il avait trouvé
en faisant sa tournée.

ACTES DE DEVOUEMENT.

Le Ministre de la marine et des colonies a adressé, le 9 août der-
nier, un témoignage officiel de satisfaction à M. de Gislain (Henri),
surnuméraire des Postes et Télégraphes à Bastia, pour avoir sauvé

,
le

22 juillet 1880, un gendarme en danger de se noyer clans l'anse de
Ficajôla.

M, Toulon, commis à Rochëfort, n'a pas hésité à se jeter tout habillé
dans le canal de Martrou pour en retirer un enfant de deux ans qui,
sans son dévouement, se serait infailliblement noyé.

Le sieur Combes, facteur rural n" 1 à Monljaux (Aveyron), a fait acte
de courage en abattant un chien enragé qui avait déjà mordu plusieurs
personnes.

.

Le sieur Rey, facteur local à Saint-Laurent-d'Aigouze (Gard), a sauvé
d'une mort certaine deux dames qui, en se baignant dans la Vidourle,
s'étaient aventurées dans une partie de la rivière où elles avaient perdu
pied.

Le sieur Dureaux, facteur de ville à Poul-Audemer (Eure), s'est jeté
dans la rivière de la Risle pour en retirer un jeune homme de seize

ans sur le: point de se noyer.

M. Maugin, commis des Poste» à Nantes (Loire-Inférieure), s'est
particulièrement distingué en portant secours dans un incendie.

Le sieur Houllé, facteur à Paris, n'a pas hésité à se jeter à la tête
d'un cheval emporté attelé à une voiture de place, et il est parvenu à le
maîtriser avant qu'il ait pu causer des accidents. En accomplissant cet
acte de dévouement, le sièur Houllé s'est foulé Un pied et a été pour ce
motif obligé d'interrompre son service.

Le sieur Dujusle, facteur local à Appoigny (Yonne), a arrêté, non
sans danger,mi cheval emporté attelé à une voiture, et'il a réussi

^
grâce

à son courage et à son sang-froid,à sauver deux jeunes enfants qui al-
laient être écrasés.
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Les sieurs Simonet, facteur local, et Druhei, courrier àSainl-Maixent

(Deux-Sèvres), le sieur Glochon, facteur-boîtier à Lanouée (Morbihan),
le sieur Gîcquel, facteur rural à Carentoir (Morbihan), le sieurDubois,
facteur-boîtier à Marcillac-la-Croisille(Corrèze), et les sieurs'Notas et
Dodin, facteurs ruraux à Vézelay (Yonne)

, se sont particulièrement
distingués dans des incendies.

ACTES D'IiUMAKITB.

Le sieur Maussire, facteur rural à Vauvillers (Haute-Saône), a fait

preuve d'humanité en se portant au secours d'un voyageur blessé à la
suite d'un accident de voilure survenu pendant un violent orage et dans
un lieu écarté.

Le sieur Cardon, facteur de ville à Amiens (Somme), bien que se
trouvant dans une position des plus modestes, a recueilli deux jeunes
enfants qui lui étaient absolument étrangères, restées orphelinesà la
suite d'un événement tragique.

IMPRIMERIENATIOHALE. —•
Septembre x88o.
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